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ARTICLE 1ER EC

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer cette mesure de la droite sénatoriale consistant à 
allonger la durée du lien liant un étranger à un ressortissant français pour accéder à la carte de 
résident.

Ainsi, la durée du mariage d’un étranger avec un ressortissant français, ou de résidence 
ininterrompue d’un conjoint de Français pour obtenir une carte de résident de dix ans, actuellement 
de trois ans, serait portée à cinq ans. Cela serait valable pour la durée de résidence régulière d’un 
père ou d’une mère d’un enfant français résidant en France !

Notre groupe parlementaire rappelle qu'il est favorable au rétablissement de la carte de séjour de dix 
ans comme titre de séjour de référence pour les étranger·es, respectant le droit au regroupement 
familial, et à la régularisation automatique pour tout conjoint·e marié·e ou pacsé·e.


